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LES PÉRIODIQUES DE CHIMIE DANS LES BIBLIOTHÈQUES UNIVERSITAIRES

QUELLE place les périodiquesde 
chimie occupent-ils dans

les bibliothèques universitaires
françaises ? Les chercheurs dis-
posent-ils dans leur université
d'une documentation efficace
dans ce domaine ? Comment les
bibliothèques mènent-elles leur
politique documentaire ? Quel
rôle joue le CADIST dans le ré-
seau universitaire ? Autant de
questions auxquelles cette étude
tente de répondre1. Précisons
d'emblée qu'elle ne concerne que
les bibliothèques universitaires et
que le domaine de la chimie a été
conçu au sens large puisque y ont
été incluses la biochimie et la
biologie moléculaire.
Une évaluation préalable de la
documentation disponible sur le
marché est indispensable : quan-
tité, coût, importance relative des
périodiques... En fonction de leurs
moyens, les bibliothèques doivent
choisir parmi les titres qui leur
sont offerts. Une procédure d'au-
tant plus délicate que le champ
est vaste et la sélection réduite.

L'EDITION DES PERIODIQUES
DE CHIMIE

La documentation publiée en
chimie est aussi difficile à évaluer
que le domaine lui-même l'est à
délimiter. Les interférences avec
d'autres disciplines sont nom-
breuses : physique, pharmacie,
biologie, géologie... Les applica-
tions techniques sont multiples et
concernent non seulement les in-
dustries chimiques elles-mêmes
mais aussi d'autres secteurs qui
utilisent à un moment ou à un
autre certains types de produits.
Si les revues sur les polymères,
les plastiques, les caoutchoucs,
les corps gras peuvent toutes être
rattachées à la chimie, ce parti
sera déjà plus discutable pour la
métallurgie ou la céramique et il
faudra faire un tri très sérieux
dans les périodiques concernant
les industries alimentaires ou la
pollution. Ce n'est pas parce que
l'agriculture utilise des engrais
chimiques que toutes les revues

1. Pour rédiger cet article, le mémoire de fin
d'études pour le diplôme supérieur de
bibliothécaire, soutenu par Serge Tytgat en
1986, m'a été indispensable. Il est intitulé Les
périodiques scientifiques dans quelques
bibliothèques universitaires en France en1985: exemple de la chimie. Il faudra s'y
reporter pour avoir davantage de détails.

agricoles devront être classées en
chimie !
C'est pourquoi il est indispensa-
ble d'utiliser un instrument de
référence reconnu sur le plan
international comme les Chemical
abstracts. Cette bibliographie
courante, à parution hebdoma-
daire, donne des abstracts de tous
les articles (parus ou non dans
des revues de chimie) ayant un
intérêt pour les chimistes. Elle
publie chaque année une Liste
des mille revues les plus souvent
citées dans ses colonnes. Cette
liste de titres peut servir de base
pour évaluer la quantité de do-
cumentation dans ce domaine et
l'on s'y reportera tout au long de
cette étude.
Les Chemical abstracts publient
également un classement de ces
mille titres par ordre décroissant
d'importance, du premier le plus
souvent cité au dernier qui est
très menacé de ne plus l'être. En
effet, d'une année à l'autre, la
position de chaque revue
change : certaines sont écartées,
de nouvelles apparaissent. On
peut faire des réserves sur la
valeur d'un classement qui privi-
légie la quantité d'articles publiés
par un périodique : un titre qui
publie 100 articles par an aura 10
fois plus de chances d'être cité
qu'un titre qui en publie seule-
ment 10 et cela quelle que soit la
valeur individuelle de chaque
article. Il a cependant le mérite
d'exister et de constituer un ins-
trument de mesure appréciable.
Pour l'utiliser, on a supprimé les
titres des revues qui appartien-
nent nettement à un autre do-
maine : physique, médecine ou
pharmacie. On arrive ainsi à un
ensemble de 800 titres. L'édition
en chimie se compose de diffé-
rents types de périodiques très
inégaux en importance, en coût et
en diffusion.

Les grands titres

de la recherche fondamentale

L'essentiel des résultats de la re-
cherche est publié dans quelques
grands titres internationaux. Quel
que soit le pays d'édition, ils ont
des caractéristiques communes :
- un rayonnement international,
aussi bien par les auteurs qu'ils
accueillent que par leurs abon-
nés ;
- un volume de publication très
important avec, chaque année, un
nombre de pages considérable,
en accroissement constant ;



- une périodicité très fréquente :
la matière est abondante, l'infor-
mation doit être rapide (plus de
50 % paraissent 12 fois par an, ou
plus) ;
- un coût très élevé (cf. liste 1) ;
- une publication quasi générale
en langue anglaise.
Ces constatations peuvent être
complétées par une étude statisti-
que portant sur les titres dont le
prix de l'abonnement est le plus
élevé. Sur 62 titres dont l'abonne-
ment coûte plus de 7 000 F par an :
- 14 titres (23 %) sont édités aux
Pays-Bas ;
- 13 titres (21 %) aux Etats-Unis ;
- 12 titres (19 %) en Grande-Bre-
tagne ;
- 11 titres (18 %) viennent
d'URSS, mais sont diffusés surtout
en traduction anglaise (9 aux
Etats-Unis, 2 en Grande-Breta-
gne) ;
- 7 titres (11 %) sont édités en
Suisse ;
- 5 titres (8 %) en Allemagne.

Ils font tous partie des 400 pre-
miers de la liste des Chemical
abstracts. Presque tous leurs arti-
cles sont publiés en anglais. Ils
sont édités par des institutions de
recherche publiques ou privées
ou de grandes entreprises com-
merciales. Dans ce premier
groupe, on peut citer : The Ameri-
can chemical society, The Royal
society of chemistry, l'Académie
des sciences de Moscou, ou The
American institute of physics. Les
éditeurs commerciaux figurent,
eux, parmi les premiers sur le
plan international: Academic
press et Pergamon en Grande-
Bretagne, Elsevier aux Pays-Bas,
Plenum aux Etats-Unis, Springer
Verlag en Allemagne fédérale. Ils
sont les premiers par le volume
de leurs publications et par leur
chiffre d'affaires. La chimie et la
biologie ont une place dominante
dans leurs ventes. Il s'agit de
grandes entreprises internationa-
les qui ont des sièges dans plu-
sieurs pays, ce qui leur permet
d'établir leurs factures en diver-
ses monnaies, selon les cours qui
leur sont les plus favorables.
Beaucoup avaient choisi le dollar
quand il était au plus haut ; elles
reviennent maintenant à des fac-
turations plus diversifiées.

On retrouve pour ces 62 titres de
plus de 7 000 F une périodicité
très fréquente puisque 22 titres
publient plus de 30 numéros par
an ; sur l'ensemble, les trois quarts
comportent plus de 12 numéros.
Quant au coût, on constate que 12
de ces titres valent 15 000 F ou

plus, 19 valent entre 10 000 F et
15 000 F, et 31 entre 7 000 F et
10 000 F. Une bibliothèque qui
voudrait recevoir ces 62 titres
devrait dépenser au moins
800 000 F par an.
A côté de ces titres fondamentaux,
on trouve une multitude de revues
à diffusion plus restreinte, soit
parce qu'elles donnent surtout
des informations locales, soit
parce qu'elles sont plus spéciali-
sées ou plus techniques. Il en
existe dans chaque pays.

L'édition française

L'édition française est composée
surtout de ce second type de
revues. Sur les 50 périodiques
français reçus par le CADIST, 6
figurent sur la liste des Chemical
abstracts, soit 0,8 % des titres dé-
finis comme le « coeur » de la
littérature chimique mondiale. Les
revues de recherche fondamen-
tale sont au nombre d'une ving-
taine. Plusieurs éditent leurs arti-
cles en anglais : c'est pour elles le
moyen d'être lues à l'étranger. On
peut ainsi noter le changement de
titre de la revue Biologie cellu-
laire en Biology of the cell.
La plupart des revues françaises
sont des revues liées à l'industrie
et à la recherche appliquée. Il
n'en existe le plus souvent qu'une
ou deux pour un secteur d'activité

(Revue générale des caoutchoucs
et des plastiques, Oléagineux,
Revue française des corps gras,
Parfums, cosmétiques, arômes...).
Elles servent de moyen d'informa-
tion et de liaison entre industriels
et reçoivent à ce titre beaucoup
d'annonces publicitaires pour des
machines ou de nouveaux pro-
duits. Ces ressources leur permet-
tent de subsister et d'avoir un prix
de vente peu élevé, souvent
compris entre 500 F et 1 000 F.
Elles ont une certaine diffusion à
l'étranger, car la recherche indus-
trielle est toujours suivie de près
par les éventuels concurrents,
mais elles ne peuvent prétendre
à une place très importante dans
les publications internationales.
Aucune n'est citée dans la liste
des Chemical abstracts.
Il existe aussi des bulletins ou
dossiers diffusés par certains
groupes industriels, surtout les
sociétés pétrolières. Ils donnent
un état des recherches entrepri-
ses dans le groupe, mais leur
caractère publicitaire est très ac-
centué.
Enfin, on ne peut terminer ce
survol rapide de l'édition des
périodiques en chimie sans parler
des relations entre les auteurs
d'articles et les éditeurs. Comme
dans les autres disciplines de
sciences exactes, ce sont toujours
les auteurs qui sollicitent les re-



vues. Celles-ci ont un comité de
lecture qui juge les articles qui lui
sont envoyés. Plus la revue est
prestigieuse, plus son comité,
composé de savants éminents,
sera exigeant.
Il s'établit ainsi toute une hiérar-
chie ; il est très important pour des
chercheurs d'être publiés dans
une revue de réputation interna-
tionale et on pourrait très bien
leur appliquer la formule : « Di-
tes-moi dans quelles revues vous
publiez, je vous dirai quel est le
niveau de votre recherche. »
C'est pour être reconnus que de
nombreux chercheurs français
rédigent leurs articles en anglais
et les envoient aux principaux
périodiques internationaux dans
leur domaine. Inutile de dire que,
dans le secteur de l'édition scien-
tifique, les auteurs ne sont rému-
nérés que par la satisfaction de
l'éventuel prestige d'avoir été
publiés. Dans plusieurs cas, ils
doivent même participer financiè-
rement à l'édition de leurs arti-
cles.

Les classements

des titres

Plus de 800 publications considé-
rées comme importantes, des
coûts très élevés, les choix des
bibliothèques ne sont pas faciles.
Elles disposent cependant de
moyens d'évaluation : outre la liste
des Chemical abstracts, un autre
instrument de référence est
constitué par le Science citation
index. La méthode qu'il utilise est
celle des citations bibliographi-
ques. Lorsqu'il publie un article,
l'auteur donne les références des
documents qu'il a consultés. En
les citant comme sources de ses
travaux, il leur donne une certaine
valeur. Plus un article est cité par
d'autres auteurs, plus il peut être
considéré comme intéressant. On
peut faire la même évaluation
pour un titre de périodique. Plus
ses articles sont cités, plus les
scientifiques lui accordent de va-
leur. Les chiffres du Science cita-
tion index donnent donc un
deuxième type de classement sur
l'importance relative d'un pério-
dique (cf. liste 3). La comparaison

des deux listes montre que de
nombreux périodiques se retrou-
vent en commun aux premières
places. Sur les 20 premiers titres
cités, 14 figurent sur les deux
listes à la fois, ce qui donne seu-
lement 6 titres différents sur cha-
cune des listes, soit un total de 26
titres qui peuvent être considérés
comme les plus importants de
l'édition dans cette discipline.

En utilisant cette méthode, on
pourrait établir une liste de réfé-
rence à partir de laquelle chaque
bibliothèque choisirait ses abon-
nements en fonction des moyens
financiers dont elle dispose.

LA POLITIQUE DOCUMENTAIRE

Les critères généraux qui com-
mandent les choix des bibliothè-
ques en matière de périodiques
sont liés aux moyens dont elles
disposent, mais aussi à des fac-
teurs locaux tenant compte de la
spécialisation des laboratoires et
de l'environnement documentaire
dans les universités.



Les moyens

Les budgets des bibliothèques
universitaires sont établis à partir
de normes nationales tenant
compte de deux critères :
- le coût de la documentation
dans une discipline, qui corres-
pond aux unités fonctionnelles.
Cette part représente 13% du
budget de la BIU de Lyon.
- le nombre de lecteurs : 23,20 F
en 1987 par lecteur, quelle que
soit sa catégorie, étudiant, ensei-
gnant et chercheur (24 % de notre
budget).

A cette subvention du ministère,
s'ajoutent les droits d'inscription
payés par les étudiants (72 F par
étudiant en 1986-1987), soit 56 %
de notre budget, une subvention
du Centre national des lettres
(environ 7 %) et les recettes en-
caissées lors de ventes de pro-
duits (édition ou photocopies),
recettes qui ne sont souvent que
des remboursements de frais.
Deux bibliothèques de sciences
desservant le même nombre de
lecteurs disposent donc à peu
près du même budget. Les diffé-
rences que l'on peut constater

entre les volumes de dépenses
documentaires sont peu importan-
tes. Elles proviennent soit de ré-
partitions internes variables entre
les sections, soit d'une politique
plus ou moins large concernant
les dépenses non documentaires,
soit de subventions supplémentai-
res que peuvent obtenir les unes
ou les autres (région, université,
etc.). Ces éléments sont déjà
connus. Il est cependant intéres-
sant de les rappeler pour com-
prendre la faiblesse relative des
moyens des bibliothèques scienti-
fiques. La part des droits payés
par les étudiants a beaucoup
augmenté ces dernières années.
Elle reste pourtant peu importante
par rapport aux dépenses prises
en charge par l'Etat et non inté-
grées dans les budgets de fonc-
tionnement des bibliothèques :
construction et entretien des lo-
caux, salaires du personnel.

Mais cette évolution est venue
renforcer la part du budget dé-
terminée par le nombre d'étu-
diants. Le coût de la documenta-
tion dans une discipline repré-
sente maintenant peu de chose
(13 %). Alors que ce coût est
quatre à cinq fois plus élevé pour
les disciplines scientifiques que
pour les matières littéraires, le
budget par étudiant est à peine
supérieur de 20 % dans les biblio-
thèques scientifiques: environ
100 F pour un étudiant en droit ou
en lettres et environ 120 F pour un
étudiant en sciences. Comme il y
a beaucoup moins d'étudiants en
sciences inscrits dans les univer-
sités, on arrive à des ressources
égales ou même inférieures. Pour
les universités lyonnaises, le mé-
canisme est tout à fait frappant : on
y compte plus de 29 000 étudiants
en lettres, droit et sciences éco-
nomiques (soit un budget de
2 900 000 F), pour moins de 10 000
étudiants en sciences, IUT com-
pris (soit un budget de moins de
1 200 000 F). Par rapport à ces
moyens, la charge des abonne-
ments aux périodiques de recher-
che scientifique paraît bien
lourde à assumer.

Comment les bibliothèques scien-
tifiques utilisent-elles leurs cré-
dits ? Quelle part réservent-elles
à la chimie ? Que représente leur
fonds par rapport à la documen-
tation de chimie disponible sur le
marché ? Pour répondre à ces
questions, nous avons exploité les
données obtenues par Serge Tyt-
gat, afin d'évaluer la documenta-
tion existant dans les bibliothè-
ques universitaires, de situer le



CADIST et d'analyser le rôle qu'il
joue.
Les renseignements nécessaires
ne sont pas disponibles au niveau
national. En effet, les tableaux
statistiques généraux remplis
chaque année par les sections de
bibliothèques universitaires ne
détaillent pas les différentes dis-
ciplines : impossible donc d'obte-
nir les dépenses affectées à la
chimie. Pour obtenir ces éléments
de base, il faut interroger les
bibliothèques elles-mêmes.

Une enquête difficile

La première étape a consisté à
déterminer de façon précise les
renseignements nécessaires.
Chaque bibliothèque devait pou-
voir être située par rapport à son
public et à ses moyens. L'impor-
tance de son fonds en chimie
serait établie à partir de quelques
chiffres simples. Les résultats de
la recherche en sciences parais-
sent surtout dans les périodiques ;
c'est au moyen des abonnements
que se conduit le mieux une
politique à long terme. Les pério-
diques permettent également une
comparaison titre par titre entre
les bibliothèques. Ces trois argu-
ments nous ont décidés à limiter
les questions aux abonnements
de périodiques. Deux séries de
chiffres ont été demandées : les
sommes dépensées et le nombre
de titres reçus (en chimie, mais
aussi pour les abonnements scien-
tifiques en général). Ces données
devaient permettre d'apprécier la
place occupée par la chimie dans
la bibliothèque.
Les frontières de la discipline ne
sont pas faciles à déterminer.
Certains périodiques sont à la
limite d'autres domaines, d'autres
sont pluridisciplinaires. Il fallait
donc disposer d'une liste de réfé-
rences permettant de nous assu-
rer que tout le monde avait bien
parlé de la même chose. Tout
naturellement nous avons consi-
déré que le CADIST devait pos-
séder le fonds le plus complet en
chimie et que la liste annuelle
qu'il publie pouvait servir de réfé-
rence. Un exemplaire a été en-
voyé à chaque bibliothèque avec
mission de cocher les titres
qu'elle recevait elle-même et de
rajouter éventuellement ceux qui
n'y figuraient pas.
Dans une deuxième étape, il
convenait d'examiner la carte des
bibliothèques universitaires de
façon à essayer d'avoir un échan-
tillon représentatif de l'ensemble

des situations. Le seul critère
comparatif dont nous disposions
était le nombre global de lecteurs
desservis par chaque bibliothè-
que. Ce chiffre, utilisé chaque
année pour les répartitions de
budget, est accessible. Il existe
une quarantaine de bibliothèques
universitaires de province en
France, dont 19 desservent moins
de 10 000 étudiants, 11 de 10 000
à 20 000, 3 de 20 000 à 30 000, etc.
Nous avons gardé la même ré-
partition en contactant un échantil-
lon de 24 sections scientifiques.
Des cas trop particuliers comme
Aix-Marseille qui a 3 sections

scientifiques ont été écartés. A
Paris, c'est la bibliothèque de
Paris XI-Orsay, connue pour l'im-
portance de son fonds en chimie,
qui a été retenue. Pour la section
sciences de Lyon - CADIST dans
cette discipline et qui, à ce titre,
reçoit une subvention spécifique
complémentaire -, nous avons
dissocié les abonnements payés
sur le budget de la bibliothèque
universitaire de ceux du CADIST.
Cette distinction était nécessaire
pour analyser la situation de la
section avec ses seuls moyens et
la comparer avec les autres bi-
bliothèques de taille équivalente.



Sur les 24 bibliothèques contac-
tées, 19 ont répondu et 17 ques-
tionnaires ont pu être exploités
entièrement.

La chimie dans les collections

L'évaluation de l'importance du
fonds peut être faite à partir du
nombre de titres de périodiques
reçus par chaque bibliothèque
(cf. tableau 1). Trois groupes de
bibliothèques apparaissent :
- celles qui desservent au total
moins de 10 000 étudiants (ou
moins de 3 000 lecteurs en scien-
ces). Elles ont moins de 20 titres
en chimie.
- celles qui desservent de 10 000
à 20 000 étudiants (ou moins de
7 000 lecteurs en sciences). Elles
ont en moyenne 30 titres de chi-
mie.
- celles qui desservent plus de
20 000 étudiants (ou plus de 7 000
lecteurs en sciences). Elles ont en
moyenne 70 titres de chimie, avec
deux cas particuliers, Grenoble et
Montpellier, qui n'ont manifeste-
ment pas une orientation chimie.

Pour chaque bibliothèque, la part
occupée par la chimie dans l'en-
semble du fonds varie en
moyenne, en nombre de titres, de
15 à 25 %.

LA CHIMIE DANS LES BUDGETS

Ces constatations devraient pou-
voir être confirmées par l'examen
des dépenses faites pour ces
abonnements (cf. tableau 2). On
retrouve les mêmes établisse-
ments répartis de façon identique
dans trois catégories : celles qui
dépensent moins de 100 000 F,
entre 100 000 et 250 000 F, et plus
de 250 000 F.

Le cas des CAS

Les variations que l'on observe
tiennent au prix très élevé de
certains titres. Les bibliothèques
qui les achètent diminuent d'au-
tant leurs possibilités d'acquérir
un plus grand nombre de revues
moins coûteuses. Par exemple,
Lille possède presque autant de
titres que Paris-XI Orsay (73 au

lieu de 78), mais elle dépense
30 % de moins. Chaque titre lui
coûte en moyenne 4 600 F, alors
qu'il revient à 5 910 F à Paris XI.
La situation des bibliothèques qui
font partie du premier groupe
(moins de 100 000 F) dépend en-
tièrement de leur décision
concernant les Chemical abs-
tracts. Certaines, comme Pau,
n'ont que ce seul titre en chimie.
D'autres, comme Saint-Etienne,
dépensent moins mais ont plus de
titres, car elles ont renoncé à cette
charge. Les bibliothèques qui ont
fait ce choix (6 sur 17) préfèrent
interroger la banque de données.
Le pourcentage obtenu en rappor-
tant les dépenses faites pour la
chimie à l'ensemble des dépen-
ses en périodiques scientifiques
donne une estimation de la part
du budget consacrée à la chimie
et de la politique menée dans
cette discipline. Ce pourcentage
varie en moyenne de 30 à 60 %. Il
est plus significatif que celui ob-
tenu avec le nombre de titres. On
peut dire que les bibliothèques
qui consacrent plus de 50 % de



leur budget à cette discipline ont
une orientation très nettement
marquée vers la chimie et que
celles qui y consacrent moins de
40 % ont fait d'autres choix.
Enfin, si l'on rapproche les deux
pourcentages : la part du nombre
de titres de chimie dans le fonds
(tableau 1, colonne 4) et la part
de budget (tableau 2, colonne 4)
dépensée pour ces mêmes titres,
on s'aperçoit qu'il y a une dispro-
portion très importante : 15 à 25 %
des titres nécessitent une dé-
pense de 30 à 60 % du budget.
Les titres de chimie coûtent deux
à deux fois et demie plus cher
que les autres titres scientifiques.
La chimie pèse proportionnelle-
ment deux fois plus lourd sur les
budgets que les autres discipli-
nes. On peut même observer qu'il
s'agit d'un phénomène général
pour les titres de ce domaine
puisque les établissements qui ne
sont pas abonnés aux Chemical
abstracts présentent le même
déséquilibre. Ainsi Chambéry
dépense 33 % de son budget pour
seulement 14,2 % de ses titres.

Des choix divergents

Le premier choix que pourrait
faire une bibliothèque pour me-
ner sa politique documentaire
serait de déterminer le pourcen-
tage budgétaire consacré à cha-
que discipline. Cette somme
fixée, il lui resterait à choisir les
titres pour un domaine particulier.
Pour la chimie, les possibilités de
choix sont très larges ; la biblio-
thèque la plus riche reçoit 78
titres, soit 10 % des 800 titres cités
par les Chemical abstracts
comme importants et relevant
strictement de ce domaine. L'offre
ne manquant pas, que vont déci-
der les acheteurs ? Souhaitent-ils
tous les titres les plus importants ?
Dans ce cas, ceux-ci devraient se
trouver dans les 17 bibliothèques
étudiées. Ont-ils au contraire des
priorités et des besoins diffé-
rents ?
L'étude du taux de recouvrement
menée par Serge Tytgat lui a
permis d'établir pour chaque bi-
bliothèque le nombre de titres
qu'elle recevait en commun avec
chacune des autres bibliothèques
(cf. tableau 3). Les résultats sont
très clairs : les bibliothèques, Lyon
avec le CADIST mis à part, ont
entre elles un pourcentage de
titres communs plus faible qu'on
aurait pu le supposer. Il est pres-
que toujours inférieur à 50 %, sou-
vent autour de 10 ou 20 % et doit



se situer en moyenne à 30 %. En
nombre de titres communs, le
maximum de recouvrement entre
deux bibliothèques se situe à 30
titres, le minimum à 0 et la
moyenne autour de 13. Il est évi-
dent que les 20 ou 30 titres recon-
nus comme les plus importants
par la littérature scientifique sont
loin de se retrouver dans toutes
les bibliothèques.

Le hit-parade de la chimie

Si l'on dresse la liste des 20 titres
les plus courants dans les sections
sciences, on obtient le hit-parade
des revues considérées comme
essentielles. Ce classement n'a
d'ailleurs qu'une valeur relative
car la situation actuelle est le
résultat des éliminations de titres,
année après année, et non d'une
volonté de constituer un fonds
cohérent. Les titres conservés ont
pu l'être à cause de leur impor-
tance vitale, mais aussi parce
qu'ils étaient peu onéreux...
On ne peut pas non plus préten-
dre que cette liste représente les
titres les plus consultés par les
chercheurs français. Il faut tenir
compte en effet de la documen-
tation reçue directement dans les
laboratoires. Souvent les universi-
taires préfèrent demander à la
section les périodiques de re-
cherche fondamentale les plus
généraux et les plus chers (par
exemple Journal of chromatogra-
phy ou Biochimica et biophysica
acta). Ils s'abonnent sur leurs
crédits aux périodiques plus spé-
cialisés qui les concernent et ce
sont eux qu'ils vont utiliser le plus
fréquemment.
Ces deux réserves faites, ces 20
best-sellers sont intéressants à
connaître (cf. liste 4). On remar-
que que les Chemical abstracts
arrivent en tête, suivis de près par
le Journal of the chemical society.
Dix de ces titres figurent dans les
titres les plus importants de la
littérature mondiale (cf. listes 2 et
3) et 9 d'entre eux sont édités aux
Etats-Unis ou en Grande-Bretagne.
Leur prix moyen d'abonnement
est de 18 000 F. Les dix autres
titres sont édités dans des pays
plus divers, souvent en Europe.
Leur prix est nettement moins
élevé, en moyenne 3 000 F. Ils
figurent également sur la liste des
Chemical abstracts, mais à des
rangs moins favorables. Sur l'en-
semble des titres (596) reçus par
les bibliothèques universitaires et
le CADIST, on arrive aux résultats
suivants :



- 30 titres se trouvent dans 5
sections ou plus (5 % des titres)
- 76 titres se trouvent dans 3 ou
4 sections ( 13 % des titres)
- 91 titres se trouvent seulement
dans 2 sections (15 % des titres)

- 399 titres ne sont reçus qu'à un
seul endroit (67 % des titres).
Si l'on soustrait du total (596) le
nombre de titres qui ne sont pré-
sents qu'à Lyon (359), on aboutit
à 237 titres différents reçus dans
au moins une bibliothèque uni-
versitaire. Ce chiffre est impor-
tant : il correspond à la totalité des
titres de chimie-biochimie pré-
sents dans les sections sciences,
le CADIST exclu. Il est à rappro-
cher des 800 titres considérés par
les Chemical abstracts comme
très importants pour la recherche.

(Si l'enquête avait porté sur l'en-
semble des bibliothèques univer-
sitaires, ce chiffre serait sans
doute supérieur d'une cinquan-
taine de titres.) Il faut rappeler
aussi que ces résultats ne concer-
nent que les bibliothèques uni-
versitaires et qu'il existe en
France d'autres fonds importants
de chimie, en particulier ceux des
laboratoires privés, des grandes
écoles et du CNRS.

Le cas des revues françaises

Les revues françaises ont fait l'ob-
jet d'un examen particulier. On a
déjà noté que le prix de vente des
périodiques français de chimie
était nettement moins élevé que
celui des titres étrangers. On

constate cependant que les biblio-
thèques ne s'y abonnent pas pour
autant. Seuls 7 titres sont reçus par
au moins 5 bibliothèques. Sur les
11 titres reçus par plus de 2
bibliothèques, 8 figuraient sur la
liste des Chemical abstracts en
1985, 6 seulement en 1986.
Quelles sont les raisons de ce
manque d'enthousiasme des bi-
bliothèques pour les revues fran-
çaises ? L'obstacle n'est pas d'or-
dre financier : pour s'abonner aux
17 titres reçus par au moins 2
bibliothèques, il en coûte environ
15 000 F, soit 900 F le titre. En
réalité, les périodiques français
sont peu consultés dans les biblio-
thèques de recherche. D'une part,
ils sont moins reconnus sur le plan
international ; et surtout, si les
revues françaises ne sont pas ou
très peu disponibles dans les
bibliothèques universitaires, c'est
parce que de nombreux laboratoi-
res dans les universités les pos-
sèdent. Elles sont souvent éditées
par des sociétés dont les mem-
bres les reçoivent automatique-
ment ; ou bien les chercheurs qui
ont l'habitude de publier dans l'un
ou l'autre de ces périodiques s'y
abonnent car ils obtiennent des
tarifs plus intéressants.

Quand les bibliothèques universi-
taires font des enquêtes auprès
de leur public d'enseignants et de
chercheurs pour des suppres-
sions d'abonnements, les titres
publiés en France sont les pre-
miers sacrifiés. Les bibliothécai-
res essaient souvent de freiner ce
mouvement : l'économie réalisée
est faible et il leur faut songer à
l'intérêt des étudiants dont le
premier contact avec des articles
de recherche se fait souvent dans
les revues françaises.

Les bibliothèques universitaires
n'apparaissent pas comme des
clients intéressants pour les édi-
teurs français de revues de chi-
mie. Il faut noter le cas du Bulletin
du CNRS, absent de presque tou-
tes les bibliothèques. Il subit la
concurrence des Chemical abs-
tracts et des Biological abstracts,
mais aussi celle de la banque de
données PASCAL : pour une utili-
sation réduite, les interrogations
reviennent moins cher que
l'abonnement sur papier (30 000 F
en 1987). Seules 2 bibliothèques
sur 17 y sont abonnées et aucune
ne l'a mentionné dans la liste des
titres qu'elle reprendrait en prio-
rité si elle en avait les moyens.
En examinant les titres des pério-
diques français reçus, on constate
que, dans les choix qui ont été



faits, la date de création de la
revue et l'ancienneté de la
collection dans la bibliothèque ont
eu de l'influence. Les titres les
plus courants ont été créés en
1900 ou même avant. Les titres de
création récente sont mal repré-
sentés, malgré leur intérêt. Le
Nouveau journal de chimie, créé
en 1977, ne figure que dans 3
établissements. Il est pourtant cité
en place honorable par les Che-
mical abstracts. Cette situation
provient des difficultés financiè-
res des bibliothèques depuis
quinze ans : très peu de nouveaux
abonnements ont été pris, alors
que les suppressions étaient
nombreuses.
Il faut noter d'ailleurs que, d'après
les réponses à l'enquête, les dé-
sabonnements se sont poursuivis
au cours des dernières années,
puisque 18 d'entre elles viennent
de supprimer 1 438 titres en 5 ans,
dont 349 en chimie et biochimie.

Une richesse toute relative

Les bibliothèques universitaires
dépensent pour la chimie une
part importante de leur budget. Il
faut vérifier si cet effort aboutit à
la constitution d'un fonds suffisant
pour les besoins des chercheurs.
Le premier élément obtenu était
le rapport entre les 237 titres
différents reçus au total dans les
bibliothèques et les 800 titres
considérés comme importants par
les Chemical abstracts. Une
deuxième méthode d'évaluation
consiste à se poser la question
suivante : les 26 titres fondamen-
taux reconnus par les Chemical
abstracts et le Science Citation
index, et qui devraient constituer
un fonds de base, se trouvent-ils
dans toutes les bibliothèques (cf.
listes 2 et 3) ? Ces 26 titres sont
reçus 91 fois (Lyon exclu). Cha-
que titre est donc reçu un peu
plus de 3 fois. Il se trouve en
moyenne dans 22 % des biblio-
thèques universitaires. Il est facile
d'en conclure que 78 % des sec-
tions scientifiques ne disposent
pas de ces titres fondamentaux
qu'elles doivent se procurer par
les réseaux nationaux ou interna-
tionaux de prêt interbibliothè-
ques.

LE RÔLE DU CADIST

Les CADIST (Centres d'acquisi-
tion et de diffusion de l'informa-
tion scientifique et technique) ont
été créés en 1980 pour éviter
qu'un trop grand nombre de titres

ne disparaisse des bibliothèques
universitaires françaises. Ils de-
vaient constituer des centres spé-
cialisés bien organisés dont la
priorité serait la communication
rapide des documents. L'objectif
qui leur était confié était de consti-
tuer des collections exhaustives
dans leur domaine. En théorie,
leur rôle ne devait être que de
dernier recours, les bibliothèques
ne s'adressant à eux que dans le
cas où le document ne serait pas
ailleurs.

L'apport documentaire
national

Les moyens financiers du CADIST
pour la chimie se composent de
deux parties : les achats faits par
la section sciences de Lyon sur
son propre budget et les abon-
nements pris en complément sur
la subvention spécifique du CA-
DIST. Pour 1985, ces sommes se
montaient à 475 000 F pour le bud-
get de la section et 1 100 00 F
pour le CADIST, soit au total
1 575 000 F. Ces ressources re-
présentent 3 à 4 fois le budget de
chimie des bibliothèques les plus
riches dans ce domaine (Paris XI,
Nancy, Lille) et 10 à 15 fois le
budget des bibliothèques moins
importantes. L'apport en choix de
titres est-il aussi net ? 546 titres au
total au CADIST, 73 ou 78 titres
pour les bibliothèques les plus
riches : chacune d'elles ne reçoit
au mieux que 14 % des périodi-

ques du CADIST.
On constate également que l'ap-
port en titres « nouveaux » qui ne
se trouvent qu'au CADIST est
considérable : sur les 546 titres du
CADIST, 359 (soit 60 %) ne sont
qu'à Lyon. Il est évident que la
couverture du domaine est insuf-
fisante, si l'on se réfère à la liste
des 800 titres les plus importants
des Chemical abstracts. Mais le
rôle du CADIST est pourtant es-
sentiel : les périodiques qu'il re-
çoit sont les plus importants, ce
sont aussi les plus chers. Il faut
aussi tenir compte de l'insuffi-
sance du fonds de chaque biblio-
thèque. Si l'on reprend la liste des
26 titres qui nous ont servi de
référence et qui devraient être
partout indispensables, 5 de ces
titres ne sont reçus qu'au CADIST,
et 5 sont reçus au CADIST et dans
une seule autre bibliothèque.

La réponse aux besoins

Comment le CADIST répond-il
aux besoins de ses utilisateurs ?
Quel type de demandes reçoit-il ?
Les périodiques les plus deman-
dés ne sont pas forcément les
moins disponibles en France (cf.
liste 5). Si 14 titres sur les 20
premiers ne se trouvent que dans
deux autres bibliothèques au
maximum, deux autres sont au
contraire parmi les plus courants.
Plus un périodique est important,
plus son coût est élevé, plus il est
demandé au CADIST. C'est ce que
l'on constate en comparant les
diverses listes. Inversement, les
revues d'importance secondaire
sont très peu ou pas demandées.
Nous sommes donc très loin de la
politique du « dernier recours »
qui était prévue au départ. En
réalité, les bibliothèques, mais
surtout les établissements privés,
ont tendance à regrouper géo-
graphiquement leurs demandes.
Il est beaucoup plus facile d'en-
voyer tout ce qui concerne la
chimie à un seul endroit. Les
demandes attirent les demandes.
Un fonds spécialisé permet éga-
lement d'apporter une aide pour
des identifications ou des rensei-
gnements, qui est très appréciée.
Globalement, le nombre de do-
cuments fournis par le prêt inter-
bibliothèques de la section scien-
ces de Lyon a augmenté ces cinq
dernières années de 30 % par an.
Il est passé de 2 410 documents
en 1980 à 13 700 en 1986. Cepen-
dant, de nombreux problèmes
demeurent. Le plus grave est le
problème financier. Non seule-
ment il n'est plus possible de
prendre de nouveaux titres de-
puis trois ans, mais des suppres-
sions importantes ont dû être
décidées. 98 % des dépenses sont
faites à l'étranger et les hausses
des cours de monnaie ont été
catastrophiques. Si le dollar a de
nouveau baissé, il est encore loin
de son seuil de 1981-1982, années
du début du CADIST.
On peut donc dire que le CADIST
a cessé de se développer puis-
qu'il ne peut plus prendre de
nouveaux abonnements pour des
titres qui naissent et qui lui sont
demandés. Il a même entamé le
processus que connaissent bien
des bibliothèques scientifiques :
enquêtes de suppressions, restric-
tions des achats... la mauvaise
pente... celle qui descend. Pour
freiner ce mouvement, la section
sciences de Lyon a transféré sur
son propre budget quelques-uns
des titres payés au début par le



CADIST. Paradoxalement, on peut
dire que c'est l'augmentation des
droits d'inscription des étudiants
qui, en diminuant les tensions sur
le budget de la bibliothèque, est
venue au secours du CADIST en
difficulté. Mais cela reste de tou-
tes façons limité, car les cher-
cheurs des autres disciplines se
plaignent déjà de la trop grande
spécialisation de leur bibliothè-
que.
Il est intéressant d'analyser à l'in-
térieur de la section sciences l'in-
fluence du CADIST : la bibliothè-
que a-t-elle modifié son propre
fonds de chimie ? En comparant

les chiffres obtenus (cf. tableau
2), on constate que la section
sciences de Lyon se situe pour les
sommes dépensées et le nombre
de titres reçus au même rang que
les autres bibliothèques de taille
équivalente. Avec 475 000 F, elle
est en tête des budgets consacrés
à cette discipline. Pour la constitu-
tion du fonds, son apport n'est pas
négligeable puisque chaque fois
que le CADIST dépense 100 F, la
bibliothèque dépense 43 F
(1 100 000/475 000 F). Sur les 20
titres les plus demandés, 60 %
sont payés sur le budget de la
section. En nombre de documents

envoyés, la proportion est encore
plus grande, puisque ce sont 69 %
des documents utilisés qui pro-
viennent du fonds de la bibliothè-
que.

La participation financière de la
bibliothèque interuniversitaire de
Lyon à l'enrichissement du fonds
chimie est donc tout à fait signifi-
cative. Quant à la participation au
fonctionnement du CADIST en
temps de personnel, elle s'accroît
d'année en année.
La production de périodiques
dans le domaine de la chimie
apparaît très vaste et difficile à
cerner. Leur prix moyen est deux
fois plus élevé que celui des
autres disciplines scientifiques.
Les bibliothèques universitaires
font leur possible pour y faire
face, dépensant une partie très
importante de leur budget en
chimie, mais elles obtiennent des
résultats médiocres en nombre de
titres. Un chercheur travaillant
dans une université ne dispose au
mieux que de 10 % de la docu-
mentation importante paraissant
dans son domaine. Il lui est diffi-
cile de combler cette lacune sur
ses propres crédits car le coût des
revues les rendent peu accessi-
bles pour un seul laboratoire.
Cette insuffisance est encore plus
nette pour les titres récents, qui
ont commencé à paraître depuis
moins de dix ans. Les bibliothè-
ques doivent se procurer ailleurs
les titres qui leur manquent : le
Catalogue collectif national, le
réseau de prêt interbibliothèques,
le CADIST contribuent à une
meilleure organisation de l'accès
au document.
« La recherche est une forme de
compétition et la documentation
en est la base 2. » Les efforts qui
ont été faits avec la création des
CADIST étaient tout à fait indis-
pensables. D'autres sont nécessai-
res pour améliorer leur fonction-
nement et organiser dans les
universités une documentation
scientifique de haut niveau.

2. Cf. le mémoire de Serge Tytgat.
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